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Conformément aux dispositions de la circulaire de la Délégation Interministérielle 
à la Ville (DIV) du 24 Mai 2006, le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) est le 
cadre de la mise en œuvre du projet de développement social et urbain en faveur des 
habitants de quartiers en difficultés, reconnus prioritaires. 

Ainsi, le Contrat Urbain de Cohésion Sociale de la Ville de Fort de France signé 
le 2 avril 2007 pour 3 ans par l'ensemble des partenaires, CAF, Bailleurs sociaux, 
Caisse des Dépôts et Consignations et l’Education nationale, visait à mener des actions 
sur 14 quartiers de la Ville en faveur de ces publics. 

Le 8 novembre 2010, la circulaire de la DIV, relative à la prolongation des CUCS 
jusqu’en 2014 prévoit la signature d’avenant au Contrat cadre en rappelant la nécessité 
de produire une évaluation. Dans cet esprit la Ville engage dès la fin du 2ème semestre 
2010 une démarche évaluative. Les ateliers vont se dérouler jusqu’au début de l’année 
2011. Des entretiens, ateliers, séminaires sont mis en place, réunissant de nombreux 
acteurs (élus, institutionnels, services de la ville, le GIP, les associations..). Les 
échanges ont permis de partager un diagnostic, de définir de nouvelles orientations 
déclinées en objectifs et actions partagés. 

Ainsi, l’Etat et la Ville de Fort de France réaffirment leur volonté de poursuivre 
leur engagement à mener une politique de solidarité en faveur des territoires et 
populations fragiles. 

Dans le cadre de cette prolongation et dans l’attente de la signature de l’avenant, 
la Ville lance l’appel à projets du CUCS 2011,afin d’élaborer la programmation des 
actions soutenues. 

 

Ces actions devront impérativement s'inscrire comme suit :  

1) dans la géographie prioritaire: 

Nous serons particulièrement attentifs au choix des ZUS 

 

� Floréal (ZUS)  

� Rive Droite 

� Trénelle/Citron (ZUS) 

� Bon air 

� Dillon (ZUS)  

� Ermitage 

� Hauts du Port 

 

� Centre Ville 

� Langellier/Bellevue 

� Ste Thérèse 

� Terres Sainville (ZUS)  

� Coridon 

� Volga Plage (ZUS) 

� Chateauboeuf/Voix de Ville 
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2) Sur des axes d’intervention qui répondent aux enjeux du projet de 
développement local : 

Axes : 

    
 
 
 

1. Soutenir l’éducation, promouvoir la réussite éducative, favoriser l’accès aux 
savoirs 

OBJECTIFS PROJETS ELIGILIBLES 

� Créer les meilleures conditions à la 

réussite éducative : moyens, 

rythmes, apports scolaires… 

� Repérer les familles et enfants en 

difficultés 

� Renforcer l’intervention culturelle et 

sportive 

� Mettre en place une veille éducative 

 

� Renforcer l’accompagnement des 

parents 

� Renforcer la lutte contre le 

décrochage scolaire et l’absentéisme 

� Renforcer et pérenniser les actions 

existantes 

� Garantir l’égalité des chances 

� Promouvoir les valeurs de la 

citoyenneté 

Tous les projets visant à : 

 

� Accompagner à la scolarité 

� Créer une équipe pluridisciplinaire de 

soutien (équipe de réussite éducative) 

� Aménager des lieux d’écoute, ateliers 

de savoirs, ludothèque, acquisition de 

petits matériels 

� Aider à la parentalité 

� Faciliter l’accès aux savoirs 

 

� Lutter contre le décrochage scolaire 

� Lutter contre l’illettrisme 

� Lutter contre la fracture numérique 

� Créer des ateliers linguistiques et 

d’alphabétisation 

� Aider à l’accompagnement et à 

l’encadrement pour les enfants en 

situation de handicap 

� Former sur les valeurs et les pratiques 

de la citoyenneté 

� Prévenir la violence et les conduites à 

risques 
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2. Favoriser l’insertion, promouvoir l’emploi, garantir le développement 
économique local 

OBJECTIFS PROJETS ELIGILIBLES 

� Améliorer l’accès des publics 

prioritaire à l’information et aux 

ressources du territoire en terme 

d’emploi et de formation 

 

� Poursuivre et développer l’offre de 

service et la mise en place de relais 

de proximité 

 

� Mettre en relation 

demandeurs/Entreprises 

 

� Agir sur les structures pour faciliter 

l’insertion des publics 

 

� Favoriser la création et la reprise 

d’activités dans les quartiers 

prioritaires 

 

� Favoriser l’émergence et  le 

développement d’initiatives locales 

 

� Accompagner les créateurs d’activité 

Tous les projets visant à : 

 

� Mettre en place des outils : guide du 

demandeur d’emploi, lettre de 

l’emploi, portail intranet, forum 

� Capter les demandeurs d’emploi en 

s’appuyant sur les structures de 

quartiers 

� Créer un bus de l’emploi (information, 

accompagnement etc.) 

� Parrainer (resocialiser et 

accompagner) de façon individuelle 

ou/et collective 

� Développer l’offre de formation en 

sensibilisant les employeurs 

� Mettre en place une maison de 

l’emploi (réunions de coordination…) 

� Bénéficier du dispositif RSMA 

� Aider aux transports (ticket mobilité, 

préparation au Permis de conduire) 

� Mettre en place des modes de garde 

alternatifs ou à horaires décalés 

� Identifier les besoins économiques 

dans les quartiers et l’offre existante 

� Inciter à la mise en place des actions 

collectives (scop, scic, coopératives.)  
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3. Préserver le cadre de vie, l’habitat, garantir le logement pour tous, 
développer la gestion urbaine de proximité 

OBJECTIFS PROJETS ELIGILIBLES 

� Amélioration du cadre de vie 

 

� Favoriser l’exercice du droit au 

logement 

 

� Accompagnement au relogement 

et/ou au maintien de logement 

Tous les projets visant à : 

 

� Soutenir les associations de locataires 

pour améliorer et/ou préserver la 

qualité des logements 

� Mettre en place la GUP (Hauts du Port, 

Ste Thérèse, Renéville, Floréal, Bon 

Air) 

� Soutenir la GUP de Dillon 

� Accompagner les familles en difficultés 

de logement 

� Favoriser l’offre et la demande en 

mobilisant les outils existant (baux 

glissants, médiation entre 

propriétaires/locataires…) 

� Mettre en place une MOUS Spécifique 

au squat 
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4. Faciliter l’accès aux soins et aux dispositifs de santé 

OBJECTIFS PROJETS ELIGILIBLES 

� Prendre en charge les publics 

prioritaires 

� Favoriser l’accès aux soins et la 

promotion de la santé 

� Favoriser le maintien à domicile des 

personnes vieillissantes 

Tous les projets visant à : 

 

� Accompagner les personnes en 

situation de handicap 

� Mettre en réseau des professionnels 

de la santé 

� Créer des appartements 

thérapeutiques 

� Prévenir les conduites addictives 

conduites à risques, (suicides, IST, 

grossesses précoces…), éducation à la 

santé, à la nutrition (action de 

communication) 

� Lutter contre l’obésité 

� Informer sur la santé mentale 

� Développer le service à la personne 

dans le domaine sanitaire et social 

� Organiser un dispositif d’information 

mobile (message sanitaires, accueil 

etc..) 

� Maintenir à domicile les personnes 

âgées 

� Créer un espace santé 

� Resocialiser, remobiliser, traiter les 

addictions (Toxicomanie) 
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5. Promouvoir la culture et l’expression artistique 

OBJECTIFS PROJETS ELIGILIBLES 

� Promouvoir les actions culturelle et 

artistiques 

� Construire un partenariat avec les 

associations sportives et culturelles 

(faire de la culture des leviers de lien 

social et d’éducation 

Tous les projets visant à : 

 

� Soutenir les actions culturelles 

� Permettre l’accès à la culture et à la 

création artistique 

� Faciliter l’accès aux équipements 

culturels 
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6. Favoriser la participation des habitants, vie publique, citoyenneté- maintenir 
le lien social 

OBJECTIFS PROJETS ELIGILIBLES 

� Promouvoir les valeurs de la 

citoyenneté 

� Mettre en place une animation de 

développement social en priorisant 

les quartiers prioritaires/et où de 

Rénovation Urbaine  

� Garantir l’offre de loisirs aux jeunes 

� Mettre en place une action support à 

la médiation 

� Accompagner les associations de 

proximité 

 

Tous les projets visant à : 

 

� Former, éduquer, sensibiliser aux 

valeurs de la citoyenneté (tolérance, 

violence, responsabilité, respect) 

� Soutenir le lien intergénérationnel 

� Développer des actions de proximité 

(lien intergénérationnel) 

� Permettre aux jeunes d’accéder à des 

actions de loisirs 

� Maintenir et renforcer les actions de 

médiation et la qualification des 

médiateurs 

� Développer les régies de quartiers 

(promotion de la citoyenneté, 

solidarité, amélioration du cadre de 

vie…) 
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7. Promouvoir l’égalité des droits, renforcer la lutte contre les discriminations 

OBJECTIFS PROJETS ELIGILIBLES 

� Lutter contre les discriminations 

� Accéder aux droits 

Tous les projets visant à : 

 

� Aider à l’accompagnement et à 

l’encadrement adapté des enfants en 

situation de handicap 

� Soutenir toute personne et/ou 

immigrés en difficultés (soutien 

juridique, connaissances des droits.) 
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8. Prévenir les conduites à risques, soutenir l’aide juridique 

OBJECTIFS PROJETS ELIGILIBLES 

� Prévenir la délinquance des mineurs 

� Prévenir les violences en milieu 

scolaire 

� Prévenir la récidive et améliorer la 

prise en charge des publics cibles 

� Préparer et accompagner les sorties 

de prisons 

� Favoriser le rapport à la justice et 

une meilleure connaissance des 

institutions 

Tous les projets visant à : 

 

� Soutenir toute personne et/ou 

immigrés en difficultés (soutien 

juridique, connaissances des droits.) 

� Travailler sur le rapport à la violence, 

les habiletés sociales, l’estime de soi.. 

� Agir sur la prévention en milieu 

scolaire (médiation) 

� Sécuriser les établissements scolaires 

� Créer un espace dédié à destination 

des sortants de prison (accueil, 

accompagnement, information…) 

� Soutenir à la parentalité 
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Modalités : 

� Les porteurs de projets devront être en capacité de produire une 
évaluation précisant les résultats de l'action de façon qualitative et 
quantitative ainsi que la méthode d'évaluation et les indicateurs retenus. 
L'absence d'évaluation détaillée et de bilan d’exécution fera l'objet de non 
reconduction de projets. 

� Les demandes de subvention ainsi que les bilans d'exécution devront 
impérativement être présentés sur un document CERFA (aucun dossier ne 
sera instruit dans le cas contraire). Ce document peut être adressé par 
mail sur demande. 

� Toutes les rubriques devront être dûment renseignées et le dossier signé 
par le représentant légal. 

� Les projets devront s’inscrire dans une démarche de cofinancement. Le 
FSE (Fond Social Européen)  pourra être mobilisé par les porteurs. 

� Les porteurs de projets ont pour obligation de présenter le plan de 
financement avec la contribution prévisionnelle de tous les financeurs 
(CUCS, CAF, Région, Département, FSE..) 

� La subvention du FSE si elle est obtenue ne sera versée qu’après le 
paiement de la contribution des autres financeurs. Le logo du FSE devra 
être apposé dans la communication de l’action. Les porteurs de projets 
devront accepter le personnel de contrôle du FSE sur place. Toutes les 
pièces justificatives de l’action devront être conservées jusqu’en 2021. 
Tous les indicateurs fournis par le FSE devront être renseignés. 

 

Date de Lancement de l’appel à projets : 6 Mai 2011 

Date de clôture : 10 Juin 2011 

 

Retrait et dépôt des dossiers au : 

 

GIP-GPV 

Contrat Urbain de Cohésion Sociale 

65, rue François Arago 

97200 Fort-de-France 

0596 71 26 42 
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L’équipe Projet : 
 

- Sylvie MERLIN (Directeur des affaires Sociales et Solidarité, Chef de projets 

CUCS) 

- Gisèle ERICHER  gisele.ericher@gipgpvfdf.com 

- Valère EGOUY valere.egouy@gipgpvfdf.com 

- Vanessa FOUILLON vanessa.fouillon@gipgpvfdf.com 

 


